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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement proposent la suppression de la création d’un délit « d’incivilité 
d’habitude » qui étend à l’ensemble des infractions de nature contraventionnelle à la police du 
transport le régime pénal existant en matière d’infraction aux obligations tarifaires. 

Ainsi, en punissant des mêmes peines (six mois d’emprisonnement et 7 500 € d’amende) des faits 
très disparates et de gravité variable (détériorer des étiquettes, cracher, uriner, transporter une arme 
à feu…), ce dispositif contrevient au principe de proportionnalité des peines en matière pénale, qui 
prévoit que le législateur doit fixer une peine proportionnelle à la gravité de l’infraction et au degré 
de responsabilité de l’auteur.


